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B. PRINCIPAUX ENJEUX ET OBJECTIFS POUR LE LAC SUCKER (LOUISE) 

 

A. Suivi de la qualité de l’eau 

OBJECTIF : Effectuer un suivi de la qualité de l’eau 

B. Amélioration de la qualité de l’eau 

OBJECTIF : Réduction des apports de nutriments et autres polluants dans les lacs et cours d’eau 

C. Contrôle de l’érosion  

OBJECTIF : Limiter les apports de sédiments dans le lac et ses tributaires 

OBJECTIF : Acquérir des connaissances et Surveillance 

D. Intégrité de la bande riveraine 

OBJECTIF : Protéger les rives et le littoral 

E. Valorisation des milieux fauniques et floristiques 

OBJECTIF : Protéger et mettre en valeur les habitats fauniques et floristiques 

OBJECTIF : Acquérir des connaissances 

F. Contrôle des plantes aquatiques  

OBJECTIF : Surveiller les herbiers de plantes aquatiques 

G. Sensibilisation-Communication 

OBJECTIF : Sensibiliser la population du bassin versant aux bonnes pratiques pour protéger l’environnement  
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C. PLAN D’ACTION 

Seuls les acteurs impliqués dans le processus de consultation s’engagent à mettre en œuvre les actions qui leur sont destinées dans le plan 

d’action. De plus, les actions proposées pourront éventuellement être réajustées ou modifiées selon les nouvelles réalités du milieu. 

ENJEU A : Qualité de l’eau / Suivi de la qualité de l’eau 

1 PROBLÉMATIQUE : Anoxie en profondeur. À partir de 5 mètres, les concentrations d’oxygène dissous se situent en-dessous des critères québécois 
de la qualité de l’eau pour la protection de la vie aquatique, car les concentrations sont en deçà de 5 mg/l. 

2 PROBLÉMATIQUE : Il n’existe pas de suivis antérieurs de certains paramètres, notamment la température et l’oxygène dissous, qui auraient aidé à 
mieux comprendre les mécanismes internes du lac et déterminer les causes de l’anoxie. 

RECOMMANDATIONS 
DU CONSULTANT 

Effectuer un suivi estival des concentrations de phosphore total trace, de carbone organique dissous et de chlorophylle a à tous les 
3 ou 5 ans. Des analyses du phosphore total trace pourraient être effectuées dans les tributaires afin de comparer la qualité de l’eau 
pénétrant dans le lac à celle échantillonnée dans la fosse du plan d’eau en été 2011. 
Pour permettre une meilleure compréhension de la dynamique de l’oxygène dissous dans cette fosse et mieux cibler les causes 
exactes de l’anoxie observée en profondeur, il est recommandé d’effectuer un suivi mensuel d’oxygène au printemps et à l’été afin 
d’identifier les causes de cette anoxie. 
Mesurer la transparence de l’eau du lac à plusieurs reprises au cours de l’été et de l’échelonner sur une plus grande période de 
temps, afin d’obtenir une meilleure moyenne, compte tenu des facteurs pouvant influencer d’une manière importante les mesures 
(ex. pentes fortes, évènements de pluie). 

OBJECTIFS ACTIONS OPÉRATIONNALISATION ÉCHÉANCIERS ACTEURS IMPLIQUÉS 

Ef
fe

ct
ue

r u
n 

su
iv

i d
e 

la
 

qu
al

ité
 d

e 
l’e

au
 Mesurer la transparence de l’eau durant l’été 

(au minimum à 10 reprises)  

 

Riverains du lac Sucker 

Échantillonner et suivre la qualité de l’eau 
(Phosphore et Coliformes fécaux) 

La Fédération des lacs de Val-des-Monts gère 
déjà un programme de surveillance de la 
qualité de l’eau 

Riverains du lac Sucker 
en collaboration avec la 

Fédération 
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ENJEU B : Amélioration de la qualité de l’eau 

1 PROBLÉMATIQUE : Absence de connaissances sur les systèmes de traitement des eaux usées 

2 PROBLÉMATIQUE au site no.1 : Déversements d’huiles observés dans la sablière au bout du chemin des Carouges. 

3 PROBLÉMATIQUE : Rejet des eaux « grises » (ménagères) chez certains riverains 

4 PROBLÉMATIQUE : Présence de poules chez un des riverains 

OBJECTIF ACTIONS RECOMMANDÉES OPÉRATIONNALISATION ÉCHÉANCIERS ACTEURS 
IMPLIQUÉS 
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Disposer adéquatement des fosses septiques et de la 
machinerie abandonnée et selon les normes en 
vigueur, de ces équipements 

 

 

 

Activité de sensibilisation pour les citoyens pour faire 
les sensibiliser à l’interdiction d’utiliser des pesticides, 
herbicides, fertilisants et savons phosphatés 

  

Application du programme de mesurage des boues de 
fosses septiques 

Programme mis en opération en 2012 si 
accepté par le conseil municipal en 
décembre 2011 

Municipalité de 
Val-des-Monts 

Surveillance des rejets de lisiers de poules 
(emplacement, quantité)  Association 
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ENJEU C : Contrôle de l’érosion 

1 PROBLÉMATIQUE : Certains secteurs présentent des risques importants à l’érosion due aux fortes pentes (jusqu’à 31-60 %).  

2 PROBLÉMATIQUE : Possibilité d’activités d’aménagement forestier dans le bassin versant 

3 PROBLÉMATIQUE au site no.2: Érosion de la route et un apport important de sédiments dans la forêt où ils s’accumulent. 

RECOMMANDATION 
DU CONSULTANT 

Effectuer des représentations auprès de la municipalité de Val-des-Monts au sujet de la planification forestière et ce, afin de s’assurer de la 
préservation des bandes riveraines et des tributaires, entre autres par l’aménagement adéquat de traverses de cours d’eau. 

OBJECTIF ACTIONS RECOMMANDÉES OPÉRATIONNALISATION ÉCHÉANCIERS ACTEURS 
IMPLIQUÉS 
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s  Site no.2 : Étudier la possibilité d’installer un ponceau de 

drainage. S’assurer que le ponceau soit d’un diamètre 
adéquat et installé selon les bonnes pratiques afin de 
minimiser un apport supplémentaire en sédiment sur le 
site. 

 

 Fiducie Lauzon 

Ne pas dévégétaliser les secteurs à fortes pentes  
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S’informer quant au développement des activités 
d’aménagement forestier de la Fiducie Lauzon dans le 
bassin versant 

  Association 

    



   Plan directeur de l’eau du lac Sucker – Plan d’Action 5 

ENJEU D : Intégrité de la bande riveraine 

1 PROBLÉMATIQUE : Les types d’aménagement en bande riveraine, en zone habitée, sont à 4,08 % constitués de matériaux inertes 

2 PROBLÉMATIQUE : Les types d’aménagement en bande riveraine, en zone habitée, sont à 25,31 % constitués de végétation ornementale 

3 PROBLÉMATIQUE : 30,61 % de la végétation dans la bande riveraine, en zone habitée, a une densité entre 20 à 39,9 %. 

4 

PROBLÉMATIQUE : Observation de mauvaises pratiques en matière d’aménagement riveraines :  
- Fenêtre visuelle de plus de 5 mètres; 

« Nettoyage » des végétaux dans la bande riveraine de 15 mètres. 

OBJECTIF ACTIONS RECOMMANDÉES OPÉRATIONNALISATION ÉCHÉANCIERS ACTEURS IMPLIQUÉS 
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Distribuer des arbres et des arbustes à planter en bandes riveraines 
(sauf bouleau et peuplier) et les protéger par du grillage   Associations et 

COBALI 

Distribution aux riverains de dépliants sur les rôles de la bande 
riveraine    COBALI 

Respect de la réglementation en vigueur (RCI de la MRC des 
Collines-de-l’Outaouais et les règlements municipaux concernant la 
protection de la bande riveraine du lac) 

  Riverains 
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ENJEU E : Valorisation des milieux fauniques et floristiques 

1 PROBLÉMATIQUE : L’emplacement des frayères au lac Sucker n’est connu. Toutefois, les herbiers aquatiques, le lit des ruisseaux et beaucoup de zones 
associées au littoral des plans d’eau sont susceptibles de constituer une frayère pour plusieurs espèces de poissons. 

2 PROBLÉMATIQUE : Absence de connaissances sur les populations de poissons indigènes du lac Sucker. 

3 PROBLÉMATIQUE : Quatre mentions d’espèces menacées, vulnérables ou susceptibles d’être ainsi désignées dans leurs bassins versants : 
omble chevalier oquassa, couleuvre à collier, couleuvre d’eau. 

4 PROBLÉMATIQUE : Les milieux humides ne sont pas caractérisés, c’est-à-dire qu’aucun inventaire détaillé n’a été réalisé dans ces secteurs de façon à identifier 
les espèces floristiques et fauniques particulières à ces milieux. 

RECOMMANDATION 
DU CONSULTANT 

Caractériser et délimiter exactement les milieux humides par deux visites, printanière et estivale. Suite à cette délimitation, il sera plus 
facile de les protéger afin de maintenir leurs importantes fonctions éco-systémiques. 

OBJECTIF ACTIONS RECOMMANDEES ÉCHÉANCIERS ACTEURS 
IMPLIQUÉS 
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Rédiger un article mettant en valeur le patrimoine naturel exceptionnel de cette région, particulièrement 
le bassin versant  Été 2012 COBALI 
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Réaliser un inventaire volontaire des espèces fauniques (mammifères, reptiles, amphibiens) et de 
populations de poissons  Riverains 
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ENJEU F : Plantes aquatiques 

1 PROBLÉMATIQUE : Le Potamot sp. est une plante aquatique avec un potentiel d’envahissement important au Québec. Dans le lac Sucker, elle a été 
inventoriée. 

RECOMMANDATION 
DU CONSULTANT 

Puisque les plantes aquatiques évoluent plus rapidement que la chimie de l’eau des fosses du lac et nous donnent le pouls de changements 
plus discrets dans l’évolution du plan d’eau, un suivi des herbiers de plantes aquatiques est recommandé. La caractérisation des herbiers 
consiste à évaluer leurs superficies, les densités et la composition. Il est aussi recommandé de caractériser le périphyton (algues 
microscopiques qui tapissent la surface des roches du littoral). 

OBJECTIF ACTIONS RECOMMANDÉES OPÉRATIONNALISATION ÉCHÉANCIERS ACTEURS 
IMPLIQUÉS 
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 Aider du COBALI pour réaliser le protocole du 
MDDEP   
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ENJEU G : Sensibilisation-Communication 

1  

OBJECTIF ACTIONS RECOMMANDÉES OPÉRATIONNALISATION ÉCHÉANCIERS ACTEURS 
IMPLIQUÉS 
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Diffuser le présent rapport aux riverains du lac (en résumé) 
En identifiant clairement les responsabilités des riverains vs la 
municipalité 

  Association et 
COBALI 

Faire connaître, par dépliants ou affiches aux résidents les 
règlements municipaux relatifs à la protection du lac et des 
cours d’eau et sur les responsabilités environnementales du 
nouveau riverain (particulièrement sur les lois et règlements en 
vigueur sur le bord des plans d’eau).  

 Municipalité de 
Val-des-Monts 

Lors d’un changement de propriétaire, fournir l’information 
concernant la réglementation de la bande riveraine, le guide sur 
les installations septiques et les coordonnées de l’association. 

 Municipalité de 
Val-des-Monts 
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